
                                                                            
 

 

La FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) avec 
le soutien de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, propose  

le 5 septembre 2017, à partir de 09h30, en salle du Conseil de 

l’agglomération, rue Alexis de Tocqueville à Saint-Lô, une matinée-débat 
intitulée : 
 

LA COMPETENCE Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations (GEMAPI) :  

Un OUTIL d’AMENAGEMENT  

des TERRITOIRES  
 

 
Introduction de Monsieur Gilles QUINQUENEL, 

Président de l’Agglomération de Saint-Lô, ou son représentant 
****** 

 
L’histoire des rivières normandes, 

Monsieur Axel BEAUCHAMPS, Université de Géographie de Caen 
******* 

 
La compétence GEMAPI du point de vue de l’Agence de l’eau 

Monsieur Jean-Baptiste REVILLON, Chargé de projet politique 

territoriale, Agence de l’eau Seine Normandie 

******** 
 

Réflexions en vue d’une structuration en tant qu’EPAGE 
Monsieur Stéphane VILLAESPESA, Président du Syndicat 

Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien de la Sienne, 

Président de la CLE du SAGE Côtiers Ouest 

******* 



                                                                            
 

 

L’expression de la solidarité territoriale et les enjeux de la GEMAPI 
Monsieur Dominique LEOST, Président du Syndicat Intercommunal 

de la Vallée de l’Avre, Président de la CLE du SAGE AVRE 

******* 

 
Le lien entre GEMAPI et aménagements du territoire 

Monsieur Pierre VAN DE VYVER, vice-président du Syndicat 

Interdépartemental De l'Eau Seine Aval 

******* 

La GEMAPI, et ses questionnements : la représentation-
substitution, la connaissance des enjeux, la gestion du trait de côte, 

l’affectation des recettes de la taxe GEMAPI…. 
Madame Laure SEMBLAT - FNCCR 

********* 

La GEMAPI : les questions des élus du territoire 

Temps d’échange animé par Madame Laure SEMBLAT - FNCCR 

********* 

Monsieur Bernard LEBARON, Maire de CLITOURPS,  
Vice-Président de la Communauté d'Agglomération le Cotentin 

délégué à la préservation du littoral, gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations 

 

_______________________________________________________ 
 

La réunion se terminera autour d’un déjeuner cocktail offert sur place à 

partir de 12h00, à l’Agglomération de Saint-Lô, rue Alexis de Tocqueville 
Pour vous inscrire, il suffit de renseigner le bulletin en ligne (cliquer sur le mot 
« bulletin » de cette page). 
La FNCCR est à votre disposition pour toute information complémentaire 
(01.40.62.16.40 ou d.smadja@fnccr.asso.fr ). 
  

https://drive.google.com/open?id=1rlVv2qpkqSvxEIe4djIICSMrrBDMhdKIA10ZYGsY0lM
mailto:d.smadja@fnccr.asso.fr

